
 
 
 
 
 
 

        Aubigny-sur-Nère, le 20 Mai 2020 
  
 Laurence RENIER  
 Maire d’Aubigny-sur-Nère  
Conseillère régionale du Centre Val de Loire  
Présidente de la Communauté de Communes  
 Sauldre et Sologne       
 Présidente du Pays Sancerre-Sologne      
 

   
 
 
 
Chère Collègue,  
 
  
A la suite du scrutin du 15 mars dernier, J’ai l’honneur de vous informer que, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales et en application de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, le 
Conseil Municipal d’Aubigny-sur-Nère est convoqué le : 

 
LUNDI 25  MAI 2020 à 20 H 00 

Salle des fêtes 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1 – Election du Maire 
 

2 – Détermination du nombre d’Adjoints au Maire 
 

3 – Election des Adjoints au Maire 
 

4 – Lecture de la Charte de l’élu local 
 

5 - Indemnités de fonctions des élus 
 

6 - Délégation au Maire de certaines attributions du Conseil municipal 
 

7 - Questions diverses 
 
Aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie, la réunion se déroulera avec un nombre limité 
de personnes dans le public (maximum 20 personnes). Les recommandations sanitaires prévoient le 
port du masque pour chaque conseiller et l’utilisation d’un stylo personnel est recommandée. Un 
masque vous sera remis à l’entrée de la salle. 
 
Vous remerciant de votre présence à cette réunion, je vous prie de croire, Chère Collègue, à 
l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 

       LE MAIRE, 

       
                  Laurence RENIER 
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